
PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

SEANCE DU 13 FEVRIER 2024 

 
 

 

Date de la convocation  07 février 2024 Délégués communautaires en exercice au 
point n° 01 : 
Délégués communautaires en exercice à 
partir du point n° 02  
 

 
50 

 
51 

Date de l’affichage  20 février 2024 Délégués communautaires présents au point 
n° 01 : 
Délégués communautaires présents à partir 
du point n° 02 : 
 

 
40 

 
42 

Président  Arnaud SPET Nombre de votes au point n° 01 : 
Nombre de votes à partir du point n° 02 : 

46 
48 

Secrétaire de séance   Jean-Luc PERRIN   
 
L’an deux mille vingt-quatre, le treize février à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du  sept février deux mille vingt-quatre, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding dans le 
restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 

ABONCOURT 
L. MERESSE à 
partir du point 2 

 Y. EVRARD à partir 
du point 2  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  
KEDANGE / C. M-T. FREY   M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 
P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE J. LARCHE  M. REDLINGER  N. VAZ    
MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  

METZERVISSE 
P. HEINE  B. HEINE  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    

STUCKANGE O. SEGURA  C. ANTOINE  
RURANGE-L.-TH. 

P. ROSAIRE  G. ROCHE à partir 
du point 2  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

J. ZORDAN  A. SPET I. CORNETTE   
E. BALLAND  P. HEINE V. BROSSARD   
I. NOIROT  P. FRASCHINI G. ROCHE au point 1   
Y. WACHOWIAK  M. BERTOLOTTI    
M. KOWALCZYK  D. CARRE    
M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER    
S. ERNST      

 
  



L’ordre du jour 
 

A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 19 décembre 2023 
D. Compte-rendu du Bureau Décisionnel du 30 janvier 2024  
E. Décisions 
F. Rapports : 

 
1. ADMINISTRATION - Installation de nouveaux Délégués Communautaires 
2. ADMINISTRATION – Nouvelle composition du Bureau Communautaire 
3. ADMINISTRATION – Remplacement de Monsieur Gérald RIVET au sein des 

Commissions et des organismes extérieurs 
4. FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 
5. FINANCES – Ouverture d’un compte à terme 
6. ENERGIE – Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le 

déploiement du photovoltaïque sur l’ISDND d’Aboncourt 
7. ADMINISTRATION GENERALE – Exercice de la compétence eau et 

assainissement au 1er janvier 2026 
 

8. URBANISME - Adhésion à l’AGAPE  
Sur l’approbation de l’Assemblée délibérante, le Président retire ce point suite à un 
désaccord sur le prix de l’adhésion. 
 

9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat à la commune de Metzervisse de la 
parcelle section 37 n°47 

10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière du lot 
6 – Axtom Promotion 

11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Initiative Moselle Nord - Convention de 
fonctionnement 2024  

12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Dispositif AMIE 57 – Avenant à la 
convention 

13. TOURISME – Convention de partenariat avec l’office de tourisme « Pays Thionvillois 
Tourisme » 

14. SITE DU MOULIN – Mise en place d’une caution pour la location du Domaine du 
Moulin 

15. TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 
– lot 2 : gros-œuvre – Avenant n°3  

16. RESSOURCES HUMAINES – Situation 2023 en matière d’égalité Femmes-
Hommes 

17. RESSOURCES HUMAINES – Etat annuel des indemnités perçues par les élus – 
Année 2023 
 

18. Le Président demande l’ajout de ce point, présenté suite à l’approbation de 
l’Assemblée délibérante : 
ANIMATION – Grille tarifaire de la régie du Moulin 
 

19. Divers 
 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Le Président ouvre la séance en demandant le retrait du point n° 08 « URBANISME - Adhésion 
à l’AGAPE » suite à un désaccord sur le prix de l’adhésion, et en demandant l’ajout du point  
n° 18 « ANIMATION – Grille tarifaire de la régie du Moulin ». L’Assemblée approuve ses 
demandes. 
 
Il fait ensuite part des points importants qu’il va aborder tout au long de la séance : 
 



- Le DOB, qui sera présenté par Bernard GUIRKINGER, reflète dans les grandes lignes 
environ 11 000 000 € d’investissement à la fois sur :  
 

 les différentes pistes cyclables du territoire, 
 les travaux sur les zones d’activité de Koenigsmacker et de Metzervisse, 
 les travaux des ateliers communautaires de Buding que les agents d’Hombourg-

Budange intègreront aux alentours du 18 mars, 
 les travaux de la Maison Birck, très pointus en matière de technicité, 
 

- La politique environnementale avec la poursuite du déploiement des plantations de 
Trame Verte et Bleue sur 15 communes et l’entretien des pelouses de Klang et le nouveau 
plan d’actions Natura2000, 
 

- L’énergie avec une 1ère étape de stratégie énergétique pour le lancement d’un appel à 
manifestation d’intérêt sur le déploiement de photovoltaïque sur Aboncourt. Suivra un 
travail mené et présenté en Conférence des Maires du 30 janvier sur le déploiement du 
photovoltaïque sur les bâtiments publics, 
 

- Le développement économique (poursuite des aides aux entreprises, agriculteurs, 
hébergements touristiques), 
 

- Le soutien aux associations locales, 
 

- La poursuite des actions vers la jeunesse avec l’apprentissage des langues étrangères, le 
soutien au BAFA, les semaines Arc’Ard, la journée de la l’Europe, 

 
- Le Chantier d’Insertion en confortant et en achetant un peu de matériel qui servira aux 

communes, 
 
B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Jean-Luc PERRIN pour remplir cette fonction. 
 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2023 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. COMPTE-RENDU DU BUREAU DECISIONNEL DU 30 JANVIER 2024 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. DECISIONS 
 
Décision n° DC20231214arc21 prise le 12 décembre 2023 concernant la délégation de la 
présidence de la CDSP pour l’exploitation de l’ISDND donnée à M. Pierre ROSAIRE pour la 
réunion du 12 décembre 2023. 
 
Décision n° DC20231214arc21Bis prise le 19 janvier 2024 relative à la déclaration sans suite pour 
motif d’intérêt général (disparition du besoin) de la procédure liée à la DSP sous la forme d’une 
concession pour l’exploitation de l’installation de l’ISDND. 
 
Décision n° DC20231219arc22 prise le 19 décembre 2023 relative à la signature de l’avenant  
n° 2 actant l’augmentation du montant du marché de 39 129,58 € HT pour la maîtrise d’œuvre 
liée à la réalisation de liaison motilité douce (pites cyclables). 
 



Décision n° DC20240202arc02 prise le 02 février 2024 relative à l’utilisation de la carte 
bancaire par la mise en œuvre d’un contrat de carte Achat Public souscrit auprès de la Caisse 
d’Epargne. 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
F. RAPPORTS 
 
Point n° 01 : ADMINISTRATION - Installation de nouveaux Délégués Communautaires 
 
Point présenté par le Président : 
 
Par courrier du 29 décembre 2023, Monsieur le Préfet a accepté la démission de  
Monsieur Gérald RIVET, Maire d’Aboncourt, datant du même jour. 
 
Celle-ci a entrainé des réélections au sein de la commune le 04 janvier 2024. 
 
Par son Conseil Municipal du 04 janvier 2024, et en application des dispositions de l’article 
L.273-10 du Code Electoral : 
 

- Monsieur Laurent MERESSE a été identifié et a accepté de devenir Délégué 
Communautaire TITULAIRE représentant la Commune d’Aboncourt en lieu et place de 
Monsieur Gérald RIVET au sein de l’organe délibérant de la CCAM, 
 

- Monsieur Yannick EVRARD a été identifié et a accepté de devenir Délégué 
Communautaire SUPPLEANT représentant la Commune d’Aboncourt en lieu et place 
Monsieur Laurent MERESSE au sein de l’organe délibérant de la CCAM. 

 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte de ces 
remplacements et de procéder à l’installation de ces nouveaux Délégués Communautaires. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de Monsieur Gérald RIVET par Monsieur 
Laurent MERESSE en qualité de Délégué Communautaire TITULAIRE représentant la 
Commune d’Aboncourt ; 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de Monsieur Laurent MERESSE par Monsieur 
Yannick EVRARD en qualité de Délégué Communautaire SUPPLEANT représentant la 
Commune d’Aboncourt ; 
 

- DE PROCEDER à l’installation de ces nouveaux Délégués Communautaires. 
 
Point n° 02 : ADMINISTRATION – Nouvelle composition du Bureau Communautaire 
 
Point présenté par le Président : 
 
La composition du Bureau Communautaire, initialement fixée par le Conseil Communautaire 
lors de sa séance du 10 juillet 2020, a été modifié en séance du 20 novembre 2023. Lors de 
cette même séance, ont eu lieu les élections des nouveaux membres, non Vice-président, issus de 
cette nouvelle composition. 
 
Suite à la démission de Monsieur Gérald RIVET, il est proposé une nouvelle composition du 
Bureau en réduisant le nombre de Vice-présidents de 10 à 9. Le nombre des autres membres du 
Bureau reste inchangé (13). 
 
Il est précisé que le 9ème rang de Vice-président, rendu vacant par la démission de Monsieur 
RIVET, est pourvu par le 10ème VP. 
 



Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l’organe délibérant de l’EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2,  
L. 5211-10 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE FIXER le nombre de Vice-présidents à 9 ;  
 
- DE MAINTENIR le nombre des autres membres du Bureau à 13. 

 

Point n° 03 : ADMINISTRATION – Remplacement de Monsieur Gérald RIVET au sein des 
Commissions et des organismes extérieurs 
 
Point présenté par le Président : 
 
Suite à la démission de Monsieur Gérald RIVET, il est proposé de pourvoir les différents postes 
devenus vacants au sein des commissions et des organismes extérieurs, comme suit : 
 

- Au sein de la Commission Finances, de la Commission Déchets et de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées : par M. Laurent MERESSE, en tant que 
nouveau Maire de la commune d’ABONCOURT ; 
 

- Au sein de la Commission d’Appels d’Offres et de la Commission de Délégation de 
Service Public : par un des suppléants, à savoir Mme Marie-Rose LUZERNE, qui devient 
donc titulaire ; 
 

- Au sein du Comité de suivi de la DSP de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage : par M. 
Patrick BERVEILLER ; 
 

- Au sein du Copil sur les aides agricoles : par M. Yannick EVRARD ; 
 

- Au sein du Copil sur le PCAET : par M. Laurent MERESSE ; 
 

- Au sein des organismes extérieurs : 
 

o Syndicat Moselle Aval : par M. Bernard GUIRKINGER ; 
 

o Collège de Kédange-sur-Canner : par Laurent MERESSE comme nouveau 
suppléant ; 

 
o EPAGE Nord Mosellan : par M. Laurent MERESSE. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les désignations telles que présentées plus haut ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 

 
 
Point n° 04 : FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 
 

Point présenté par M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances : 
 



La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
dite Loi « NOTRe », a fait évoluer les dispositions relatives au Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB). 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide : 
 

- DE PRENDRE ACTE des éléments présentés et communiqués aux Délégués 
Communautaires dans le cadre du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) élaboré, 
étant par ailleurs précisé que ce dernier a également été discuté à l’occasion de la 
Commission Finances organisée le 29 janvier 2024 ; 
 

- D’ATTESTER de la tenue effective d’un DOB, organisé préalablement à l’examen, à 
l’occasion du prochain Conseil Communautaire, des projets de Budgets Primitifs (BP) 
afférents à l’exercice 2024. 



 

  



 



  



 



 



  
 



 



 



 



 



 



  
 



 



  



 



 



 



 





 
Point n° 05 : FINANCES – Ouverture d’un compte à terme 
 
Point présenté par M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan dispose de près de 12M€ de provisions sur le 
budget annexe « déchets ménagers », constituée depuis plusieurs années pour faire face, dans 
les années à venir, aux dépenses de post-exploitation du site d’Aboncourt. 
 
Cette somme est composée de : 

- La provision constituée par le délégataire d’un montant de 5 736 401.32€ (arrêtée au 31 
décembre 2023), qui sera une recette exceptionnelle sur l’exercice 2024 ; 

- La provision de 6M€ constituée par la CCAM. 
 
Les enjeux sont importants car ces provisions ne sont pas protégées contre l’inflation alors que 
les charges vont certainement dériver au fil des années. 
 
Aussi, une réflexion est à mener quant aux possibilités de placement de cette trésorerie. 
En effet, l’argent public ne peut être placé, sauf dans des cas très précis et conditionnés à des 
règles strictes. 
Deux possibilités existent, à savoir : 

- Les comptes à terme, 
- Les obligations assimilables au Trésor (OAT). 

 
Le compte à terme est un compte productif d’intérêts sur lequel sont placés des fonds pour une 
durée fixée à l’avance. Cette formule s’entend à court terme (de 1 à 12 mois) et à taux fixe, 
déterminé par l'Agence France Trésor (actuellement 3.28% pour 12 mois) 
 
Peuvent faire l’objet d’un placement, les fonds qui proviennent uniquement : 
• de libéralités ; 
• de l’aliénation d’un élément du patrimoine dans l’attente de leur utilisation définitive ; 
• d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la 
collectivité, de l’EPS ou de l’EPSMS. Il est nécessaire que la raison invoquée soit extérieure et 
que la collectivité ne puisse pas avoir le contrôle sur sa survenance, par exemple le retard dans 
la réalisation d’un chantier ou les difficultés d’approvisionnement en matières premières ; 
• de recettes exceptionnelles dans l’attente de leur réemploi. Ces recettes exceptionnelles sont 
exclusivement : les indemnités d’assurance, les sommes perçues à l’issue d’un litige, les recettes 
provenant de ventes de biens tirés de l’exploitation du domaine réalisées à la suite de 
catastrophes naturelles ou technologiques, des dédits et pénalités reçus à l’issue d’un contrat. 
 
Concernant les OAT, elles constituent la forme privilégiée du financement à long terme de l’État. 
Ce sont des titres assimilables, émis pour des durées de 7 à 50 ans, habituellement par voie 
d’adjudication dans le cadre d’un calendrier annuel publié à l’avance, via l’Agence France Trésor. 
L’échéance des OAT, ainsi que le paiement du coupon, sont fixés au 25 du mois. C’est un produit 
simple et sans risque, avec un capital garanti à l’échéance. 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,  
 
Vu la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, et son article 116 prévoyant 
la possibilité pour une collectivité territoriale de placer une partie de ses fonds sur des comptes 
à terme,  
 
Vu le décret n° 2004-628 du 28 juin 2004 portant application de l'article 116 de la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) et relatif aux conditions de dérogation à 
l'obligation de dépôt auprès de l'Etat des fonds des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics,  
 
Considérant que les collectivités territoriales sont soumises à l'obligation de dépôt de leurs fonds 
disponibles auprès de l'État, qui ne verse pas d'intérêts ;  
 
Considérant que toutefois, les articles L. 1618-1 et L. 1618-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) permettent de déroger à cette règle lorsque les fonds qui peuvent être 
placés proviennent de libéralités, de l'aliénation d'éléments du patrimoine, d'emprunts dont 



l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité ou de recettes 
exceptionnelles dont la liste a été fixée par un décret en Conseil d'État du 28 juin 2004 ;  
 
Considérant que compte tenu de la disponibilité dont bénéficie la CCAM par rapport à la 
provision constituée dans le cadre de la post-exploitation des anciennes phases de l’ISDND, le 
recours à des produits de placements financiers, tels que le compte à terme, permettrait de 
générer des produits financiers et ainsi garantir la capacité de la collectivité à financer des 
travaux dont les coûts vont augmenter avec l’inflation ; 
 
Considérant que la durée de placements est proposée au choix de la collectivité ;  
 
Considérant que pour les comptes à terme, les durées vont de 1 mois à 12 mois ;  
 
Considérant que pour les comptes à terme, les taux sont fixés et garantis pour la durée du 
contrat au début de chaque mois par !'Agence France Trésor ;  
 
Considérant que lors de la souscription, la collectivité connaîtra donc de manière certaine, sauf 
retrait anticipé, les intérêts qui lui seront versés à l'échéance ; 
 
Considérant que le dépôt doit être un multiple de 1 000 €  
 
Il est proposé l'ouverture d'un compte à terme, selon des conditions restant à définir. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le placement de la recette exceptionnelle de 2024 correspondant 
au versement de la provision constituée par le délégataire ; 
 

- DE VALIDER l’ouverture d’un compte à terme pour y placer la somme de 
5 736 000€ dès cette année ; 

 
- DE DONNER délégation à Monsieur le Président pour la mise en œuvre 

concrète du compte à terme et le choix de la durée la plus appropriée compte-
tenu des taux ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager 

toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de la présente. 
 
Point n° 06 : ENERGIE – Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le 
déploiement du photovoltaïque sur l’ISDND d’Aboncourt 
 
Point présenté par le Président : 
 
Depuis plusieurs années les énergies renouvelables connaissent un fort développement (éolien, 
solaire, biomasse, …). Cette volonté de développement est en cours d’accélération avec les lois 
sur la transition énergétique, la définition des zones d’accélération des énergies 
renouvelables, mais également avec la flambée récente du coût de l’énergie (gaz et électricité 
qui connaissent des fluctuations importantes). 
 
La maîtrise des coûts de l’énergie est pour autant un enjeu majeur pour les collectivités 
permettant de maitriser ces dépenses de fonctionnement. Le développement des énergies 
renouvelables est aussi un vecteur de développement économique contribuant au niveau local à 
une nouvelle activité économique mais aussi à la création de recette pour les collectivités. 
 
À l’échelle nationale, plusieurs sites sont identifiés comme étant privilégiés pour accueillir des 
unités de production, tels que les décharges ou les ISDND.  
 
Ainsi, et comme premier pas dans le développement de sa stratégie de déploiement des énergies 
renouvelables évoquée lors de sa dernière conférence des maires, la CCAM souhaite se 
positionner sur le développement d’un parc photovoltaïque sur le site de l’ISDND d’Aboncourt 
en lançant un appel à manifestation d’intérêt (AMI).  
 



À travers cette procédure, l’objectif est d’identifier les opérateurs économiques susceptibles de 
proposer une solution répondant au besoin de la collectivité tout en apportant la technicité au 
bon développement du projet. 
 
Le projet devra tenir compte de l’utilisation actuelle du site, entre exploitation et post-
exploitation. 
 
L’enjeu pour l’Arc mosellan serait aussi de pouvoir créer des recettes nouvelles pour permettre 
de financer une partie de la post-exploitation du site sur les 25/30 prochaines années. 
 
Le déploiement d’un tel projet pourrait se faire par une société de projet dédiée dans laquelle 
l’Arc Mosellan déteindrait une part du capital de façon directe ou par le biais d’une SEM dédiée. 
Le pourcentage de prise de capital sera défini en fonction des propositions résultant de l’AMI 
et des possibilités financières de la CCAM. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le lancement d’un AMI sur l’ISDND d’Aboncourt, 
 

- D’AUTORISER le Président à proposer un cadre juridique, financier et rechercher les 
partenaires au capital ; 
 

- D’AUTORISER l’accompagnement, au besoin, par un bureau d’études fiscaliste et 
juridique ; 
 

- D’AUTORISER le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de l’AMI. 
 

- DE DESIGNER les élus siégeant à la commission chargée d’auditionner les candidats. Il 
est proposé de désigner notamment M. le Président, Mme Isabelle CORNETTE, vice-
présidente en charge de l’énergie et M. Laurent MERESSE, maire d’Aboncourt. D’autres 
élus pourront être désignés en séance. 

 
Point n° 07 : ADMINISTRATION GENERALE – Exercice de la compétence eau et 
assainissement au 1er janvier 2026 
 
Point présenté par le Président : 
 
Le transfert des compétences eau et assainissement aux intercommunalités est un sujet dont les 
élus locaux débattent depuis de nombreuses années. Il convient dès à présent d’anticiper les 
prochaines évolutions législatives prévues pour 2026 afin d’avoir un débat éclairé. 
 
Les principales informations sur l’avenir des structures existantes  
 

• Les syndicats qui s’étendent sur plusieurs EPCI perdurent également et restent 
compétents, sans délégation de compétence. L’EPCI se substitue aux communes membre 
via le mécanisme de représentation-substitution. Cependant, le CGCT autorise la 
désignation de conseillers municipaux pour siéger dans ces instances 

• Les syndicats intercommunaux préexistants dont le périmètre est intégralement compris 
sur le territoire de la CCAM peuvent perdurer sauf décision contraire du conseil 
communautaire. Une convention de délégation déterminera les modalités de délégation 
de compétence de la CCAM vers ces syndicats (SIRGEA et SIDEKOM en eau, SIDEET, 
SIRGEA et DIMETSVO en assainissement) 

• Les communes isolées en assainissement pourront également se voir déléguer la 
compétence, selon les mêmes modalités que les syndicats totalement inclus dans le 
périmètre de la CCAM. Elles pourront également choisir d’adhérer à un syndicat avant 
le 01/01/2026 

 
 



Les modalités de la délégation de compétence 
 
La délégation de compétence s’organise selon les dans les conditions prévues au I de l’article L. 
5214-16 du CGCT. 
 
Pour rappel, selon cet article L. 5214-16 : « La communauté de communes peut déléguer, par 
convention, tout ou partie des compétences mentionnées (…) à l'une de ses communes membres. 
La délégation (…) peut également être faite au profit d'un syndicat mentionné à l'article L. 5212-
1, existant au 1er janvier 2019 et inclus en totalité dans le périmètre de la communauté de 
communes. 
Les compétences déléguées (.…) sont exercées au nom et pour le compte de la communauté de 
communes délégante. 
Ȋ ả ǽkį t dį őğkį ₱̉ǽkį ǽìød̉ dį őöd̉ ìdở ỗaöőğdở dő̉aỗỗökøtďd̉ ỗaö̉ ìdøöở aơơdī æìďdở ĉďìğæďöaį ődơ₱̉ỗöďǽğơd̉
ìả ĉ øöďd̉ ĉ d̉ ìả ĉďìďẻaőğkį ̉ dő̉ ơdở ī kĉaìğőďở ĉ₦dúďǽøőğkį ₽̉Dììd̉ ĉďèğį ğő̉ ìdở kæȉdǽőğèở á̉ aőődğį ĉöd̉ dį ̉
ī aőğðöd̉ ĉ d̉ ȍøaìğőď̉ĉø̉ ơdötğǽd̉ ödį ĉø̉ dő̉ĉ d̉ ỗďödį į ğőď̉ĉdởğį èöaơőöøǽőøödởağį ơğ̉ȍød̉ ìdở ī kĉaìğőďởĉ d̉
ǽkį őöl ìd̉ ĉ d̉ ìả ǽkī ī øį aøőď̉ĉ d̉ ǽkī ī øį dở ĉďìďẻaį őd̉ ơøö̉ ìả ǽkī ī øį d̉ ĉďìďẻaőağöd₽̉Dììd̉ ỗöďǽğơd̉ ìdở
ī kŭdį ở f øī ağį ở dő̉èğį aį ǽğdöởǽkį ơaǽöďở á̉ ì₦dúdöǽğǽd̉ ĉ d̉ ìả ǽkī ỗďődį ǽd̉ ĉďìďẻøďd ₫ 
 
Le Gouvernement a eu l’occasion d’«expliciter» la position des services de l’Etat dans une 
réponse à une question écrite parlementaire (JO Sénat 14/04/2022 p.1981) : 
 
« […] La délégation laisse aux élus une latitude d’action dans la mesure où ils peuvent choisir 
librement sa durée et ses modalités d’exécution, au moyen d’une convention ad hoc. Cette marge 
de manœuvre ne saurait néanmoins permettre aux élus de contourner le principe du transfert 
obligatoire. Elle doit donc s’exercer conformément à la ligne de partage entre un transfert et 
une délégation de compétence, l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre demeurant responsable de la compétence comme le prévoient classiquement tous les 
mécanismes de délégation de compétence existants dans la loi, le délégataire exerçant au nom 
et pour le compte du délégant et lui rendant périodiquement compte de son activité. À la 
différence du transfert, l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI-FP) demeure ainsi le responsable de la compétence déléguée dans toutes les dimensions 
de son exercice, y compris pour en définir la politique tarifaire. Des aménagements sur le volet 
budgétaire sont prévus, notamment la possibilité pour les syndicats infra-communautaires qui 
deviennent délégataires de ne pas clôturer leur budget annexe et la faculté pour la commune 
ou le syndicat de se voir confier par convention de mandat le recouvrement des redevances eau 
et/ou assainissement pour le compte et au nom de l'EPCI-FP. Il est rappelé aussi que si l'EPCI-
FP, autorité délégante, décide in fine du prix de l'eau, les parties à la convention demeurent libres 
de négocier ce point et le délégataire de faire des propositions à l'EPCI-FP.  
 
Les propositions à la conférence des maires 
 
La CCAM et ses communes membres devront ainsi organiser au cours de l’année 2025 un débat 
portant sur :  
- la tarification des services publics de l’eau et de l’assainissement ;  
- les investissements y-afférents.  
 
Au vu des éléments qui devront être compris dans les conventions de délégation de compétence, 
tant sur le plan technique que financier, la mise à jour de l’étude de structuration menée en 2019 
apparaît indispensable pour permettre un débat éclairé lors de la rédaction des conventions de 
délégation. Cette étude est financée à 70 % par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 
 
La différence de gouvernance dans les syndicats 
 
Il est indiqué aux maires un point d’attention particulier sur la différence de relations que la 
CCAM entretiendra entre les différentes catégories de syndicats et les communes isolées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213277/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213277/
https://www.senat.fr/questions/base/2022/qSEQ220327416.html


 
En effet, pour certains elle déléguera sa compétence via des conventions qui régiront de façon 
claire les modalités (syndicats intra-communautaires et communes isolées). Pour d’autres elle 
agira en représentation-substitution des communes, avec la possibilité de faire siéger des 
conseillers municipaux dans les syndicats. C’est une relation beaucoup moins cadrée et qui 
laissera plus de libertés aux syndicats étendus sur plusieurs EPCI. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DONNER une suite favorable à la proposition de mise à jour de l’étude de 
structuration de la compétence eau et assainissement sur la base du planning prévisionnel 
suivant et d’un coût estimé à 73 545 € HT (groupement Grant-Thornton – SAFEGE) : 

 
• 1er trimestre 2024 : collecte des données des différents syndicats et communes 
• 2ème trimestre 2024 : consolidation des données, présentation des premiers éléments 

d’étude ; échange sur des axes stratégiques 
• 3ème et 4ème trimestres 2024 : échanges sur des projets de convention, de politiques 

tarifaires 
• 1er semestre 2025 : tenue du débat et validation des conventions de délégation ; 

 
- DE FORMER un Comité de Pilotage de l’étude composé de représentants de la CCAM 

(M. le Président et M. GUIRKINGER, Vice-président aux finances), des communes et 
syndicats compétents en eau et assainissement, de la Sous-préfecture de Thionville, de la 
DDFIP, de la DDT, de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et du Département de la Moselle ; 
 

- DE SOLLICITER le financement par l’Agence de l’Eau à hauteur de 70 %. 



 



 



 





 
Point n° 08 : URBANISME - Adhésion à l’AGAPE  
 
Point retiré de l’ordre du jour suite à un désaccord sur le prix de l’adhésion. 
 
Point n° 09 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat à la commune de Metzervisse de 
la parcelle section 37 n°47 
 
Point présenté par le Président : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a créé, dans les années 2010 une zone 
d’activités économiques sur les bans communaux de Metzervisse et Distroff. La parcelle section 
37 n°47 appartient à la commune de Metzervisse. Afin de disposer de la maîtrise foncière sur 
l’ensemble de la zone, il est proposé que la CCAM rachète cette parcelle à la mairie de 
Metzervisse. 
 
Localisation du bien 

Cette parcelle a été estimée par le service des Domaines au prix de 8 240 €. Le conseil 
communautaire avait acté une acquisition à 6€/m2 soit le même prix payé aux propriétaires lors 
de la création de la zone. 
 
A la suite du conseil municipal en date du 10 janvier 2024, la commune souhaite vendre ce 
terrain à la CCAM au prix de 8 240 €, soit le prix des Domaines. Néanmoins, la commune 
s’engage à rembourser cette somme, moins 1 €, lorsque la CCAM mettra à disposition un terrain 
d’une surface de 2 500 m² à la commune de Metzervisse pour accueillir une nouvelle caserne 
de pompiers (déménagement de celle du cœur de village). Ce déménagement n’est pour l’instant 
pas prévu avant 2027. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président a engagé les démarches d’achat ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président a signé l’acte de vente pour l’achat de la parcelle 
section 37 n°47 au prix de 8 240 € HT (9 888 € TTC) hors frais de notaire ; 
 

- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de la CCAM ; 
 

- DE MOBILISER les crédits nécessaires à l’achat de cette parcelle. 
 



Point n° 10 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière du 
lot 6 – Axtom Promotion 
 
Point présenté par le Président : 
 
La zone d’activités économiques de Metzervisse est au cœur de l’Arc Mosellan et se développe 
entre commerce et artisanat. 
 
La société Axtom Promotion souhaite acquérir le lot 6 d’une surface de 9 396 m². 
 
La société Axtom Promotion est spécialisée dans :la création de locaux d’activités destinés à 
répondre aux besoins des PME / PMI. Elle permet aux territoires de bénéficier d’hôtels 
d’entreprises sans avoir à les porter eux-mêmes. 
 
Les bâtiments créés, d’une surface approximative de 4 000 m², sont divisés en lots autonomes 
et indépendants proposés à la location et à la vente. Les prix de sortie sont de 1 100 à 1 500 € 
HT / m² (pour la vente) et 80 à 90 € HT / m² et par an (pour la location). 
 
Les cellules proposent des espaces de stockage, de bureaux ou d’ateliers à partir de 150 m². Les 
futurs locataires ou futurs propriétaires ne pourront bénéficier d’espaces de stockage extérieur 
et devront respecter un règlement de copropriété. 
 
Leurs sites intègrent : 

- Une isolation renforcée 
- Un éclairage basse consommation LED 
- Une énergie photovoltaïque en toiture 
- Des pré-équipements de recharge de véhicules 
- Des labels environnementaux 

 
Avant de démarrer le projet, la société souhaite une pré-commercialisation de 40 % (taux 
classique dans ce type de projet). Cette pré-commercialisation est limitée à 1 an à partir de la 
signature de la promesse de vente. 
 
En accord avec la société, le prix de vente est fixé à 45 € HT / m² soit une vente totale de 
422 820 € HT. Pour la société, le coût de cette implantation est approximativement de 3 millions 
d’euros. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 13/12/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 9,396 
ares, soit 9 396 m² au prix de 45 € HT le m², pour un montant de  
422 820 € HT, représentant le lot 6 ; 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 
un arpentage permettant la création du lot n°6, issu de la parcelle section 37 n°268, 
au profit de l’entreprise AXTOM PROMOTION ou toute autre entreprise 
représentant celle-ci ; 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 
faveur de la société AXTOM PROMOTION ou toute personne morale désignée par 
celle-ci ; 

 

- D’AUTORISER la société AXTOM PROMOTION ou toute personne morale 
désignée par celle-ci à déposer son permis de construire ou son permis d’aménager ; 

 

- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 

- DE PRECISER que le dossier de permis de construire devra être déposé sur 
Géopermis par l’acquéreur ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain.  



Annexe 1 – Localisation du terrain 

 
 

  



Annexe 2 – Exemple de bâtiment 

Vue extérieure 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vue intérieure 
 

 
  



 
Point n° 11 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Initiative Moselle Nord - Convention de 
fonctionnement 2024  
 
Point présenté par le Président : 
 
Dans le cadre de son Schéma de Développement Economique Communautaire (SDEC), la 
communauté de communes de l’Arc Mosellan souhaite soutenir la création des entreprises. Afin 
de renforcer cette politique, il est proposé de poursuivre le partenariat entre la CCAM et 
l’association « Initiative Moselle Nord » (IMN).  
 
Pour rappel, cette association est spécialisée dans la création et la reprise d’entreprises dans le 
Nord Mosellan en leur proposant un accompagnement financier via des prêts d’honneur à taux 
zéro. Un suivi des porteurs de projet est fait par la plateforme durant la durée de remboursement 
du prêt (durée pouvant aller jusqu’à 3 ans). 
 
En 2023, la plateforme a accompagné 4 entreprises pour un montant de prêts d’honneur de 
55 500 €. 
 
Il est donc proposé au conseil communautaire de verser une subvention de 3 000 € dédiée à 
l’animation de la plateforme pour l’exercice 2024. Il est aussi proposé de désigner le Vice-
Président au développement économique au sein du conseil d’administration d’Initiative Moselle 
Nord. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APROUVER le projet de convention entre la CCAM et l’association « Initiative 
Moselle Nord » ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention ainsi que tout acte 
nécessaire ou s’inscrivant dans le cadre de sa mise en œuvre ou sa déclinaison, 

 
- DE VERSER à l’association 3 000 € pour l’exercice 2024 pour l’animation de la 

plateforme ; 
 
- DE DESIGNER Monsieur le Vice-Président au développement économique, Jean 

ZORDAN, au sein du Conseil d’Administration d’IMN comme représentant de la 
CCAM. 



 





 
Point n° 12 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Dispositif AMIE 57 – Avenant à la 
convention 
 
Point présenté par le Président : 
 
Dans le cadre de son Schéma de Développement Economique Communautaire (SDEC), la 
communauté de communes de l’Arc Mosellan souhaite soutenir la création et le développement 
des entreprises.  
 
Dans le cadre de cet axe de travail, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a noué 
un partenariat avec le département de la Moselle pour la mise en place de l’Aide à l’Immobilier 
d’Entreprise, nommée dispositif AMIE 57. Ce dispositif a pour but de soutenir financièrement, 
pour un montant pouvant aller jusqu’à 30 000 €, les entreprises investissant dans des projets 
immobiliers (en construction, extension ou requalification). 
 
Afin d’adapter au mieux ce dispositif aux demandes des entreprises mosellanes, il est proposé 
un avenant à la convention concernant les 4 points suivants : 
 

- Suppression du plafonnement au fonds propres et quasi-fonds propres de l’entreprise, 
 

- Suppression de l’application d’un prorata aux subventions à destination des SCI calculé 
en fonction du taux de détention de la SCI par l’entreprise exploitante ou son / ses 
actionnaire(s) majoritaire(s), 
 

- Ouverture du dispositif aux professions libérales lorsque ces projets représentent un 
intérêt en termes de maintien de services à la population, 
 

- Précision concernant la périodicité de l’aide : un même maitre d’ouvrage pourra bénéficier 
d’une seule subvention AMIE 57 sur une période de 3 ans. 

 
Pour rappel, l’enveloppe annuelle de ce dispositif est de 100 000 € (50 000 € CCAM et 
50 000 € département de la Moselle). Ces dossiers sont suivis par Moselle attractivité puis par 
le département. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APROUVER l’avenant n°1 à la convention de délégation de compétence d’octroi 
d’aides en matière d’investissement immobilier des entreprises du 07 juin 2021 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention ainsi que 
tout acte nécessaire ou s’inscrivant dans le cadre de sa mise en œuvre ou sa 
déclinaison. 



 



 



 



 



 



 



 



 





 
Point n° 13 : TOURISME – Convention de partenariat avec l’office de tourisme « Pays 
Thionvillois Tourisme » 
 
Point présenté par M. Pascal JOST, Vice-président au Tourisme : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) dispose de la compétence statutaire 
« Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme », compétence obligatoire pour 
toutes les communautés de communes depuis le 1er janvier 2017. 
 
Afin de promouvoir le territoire, il est proposé de poursuivre notre partenariat avec l’Office de 
Tourisme « Pays Thionvillois Tourisme ». 
 
Le conventionnement porte sur la valorisation des produits et services touristiques de l’Arc 
Mosellan via : 

• L’information de la clientèle de l’Office de Tourisme « Pays Thionvillois Tourisme » ; 
 

• La valorisation des produits et services touristiques du territoire communautaire à partir 
de l’ensemble des supports de communication dont dispose l’Office de Tourisme « Pays 
Thionvillois Tourisme » et mis à disposition par la CCAM ; 

 
• La valorisation des actions touristiques (exemple : mobilités douces, marchés locaux, 

écotourisme etc.). 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de renouveler ce partenariat dans les mêmes 
conditions que précédemment, tout en conservant les liens opérationnels avec le service 
développement économique – tourisme de la CCAM moyennant une participation financière 
forfaitaire de 1 500 €. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention entre la CCAM et l’Office de Tourisme « Pays 
Thionvillois Tourisme » ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention, ainsi que tout acte 

nécessaire ou s’inscrivant dans le cadre de sa mise en œuvre ou de sa déclinaison ; 
 

- DE VERSER une participation financière forfaitaire de 1 500 € à l’Office de Tourisme 
« Pays Thionvillois Tourisme » pour l’exercice 2024 ; 

 
- DE DESIGNER le représentant de la CCAM au sein du Conseil d’Administration (cf. art. 

I de la convention) ou toute autre instance décisionnelle : Monsieur Pascal JOST, Vice-
président de la CCAM. 





 
 
Point n° 14 : SITE DU MOULIN – Mise en place d’une caution pour la location du Domaine du 
Moulin 
 
Point présenté par M. Alex GUTSCHMIDT, Assesseur en charge du Site du Moulin : 
 
En complément de la délibération du conseil communautaire du 19 décembre 2023, la mise en 
place d’une caution pour la location du Domaine du Moulin de Buding est proposée. 
 
Le montant prévisionnel est fixé à 1 500 €.  
 
A titre d’exemple, cette somme représente les deux tiers du prix de la location payé par des 
futurs mariés résidants le territoire et louant le Domaine pour le week-end. 
 
La caution ne sera pas ou sera partiellement restituée, et ce dans un délai d’un mois après la 
location :  

- en cas d'utilisation non conforme au règlement intérieur. Ainsi et sans préjuger d'une 
possibilité de poursuites pénales, les nuisances intempestives ou répétées relevées par les 
riverains ou par les élus, l'utilisation de la salle entraînera de fait non-restitution de la 
caution  

- en cas de dégradations mêmes involontaires de matériel ou des locaux  
- en cas de perte de clés nécessitant leur remplacement voire le remplacement des serrures 
- à défaut de nettoyage effectif de la salle et de l'ensemble des accessoires mis à 

disposition 
Si le total de la caution s'avère insuffisant pour pallier aux frais engagés par le bailleur pour 
remise des lieux en état, réparations diverses ou remplacement de choses devenues défectueuses, 
le différentiel restera à la charge du réservataire : ce dernier s'engage expressément à procéder 
au remboursement des sommes dues dès la production des factures ou des états de frais. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux locations demandées par les Collectivités. 
 
L’ensemble de ces conditions figurera dans le contrat de réservation signé entre la CCAM et les 
locataires du domaine du moulin. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’ACTER le montant de la caution pour la location du Domaine du Moulin. 



 



 



 



 





 
Point n° 15 : TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 
– lot 2 : gros-œuvre – Avenant n°3  
 
Point présenté par M. Patrick BERVEILLER, Vice-président en charge des Travaux : 
 
Dans le cadre de la construction d’un hall pour les services techniques à Buding, le marché 
n°2022-12-002 a été conclu le 02/02/2023 avec BATI’S CONSTRUCTION – 57310 RURANGE-
LES-THIONVILLE, et ce, pour un montant de 183 430,85 € HT. 
 
Des travaux supplémentaires ont engendré les deux avenants suivants :  
 

- L’avenant n°1 pour un montant de 3 261,10 € HT et notifié le 02/08/2023, 
- L’avenant n°2 pour un montant de 15 975 € HT et notifié le 03/11/2023. 

 
Il est proposé de passer un troisième avenant portant sur l’ajout d’une évacuation et du 
dévoiement de réseau d’eau potable le long des ateliers existants. 
 
Cela a pour conséquence des surcoûts liés à des travaux supplémentaires, représentant un 
montant de 1 760 € HT. 
 
Cet avenant n°3 porte ainsi le montant du marché à 204 426,95 € HT (+11,45% avenants 1 + 
2+3).  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu l’avis favorable de la commission des Marchés en Procédure adaptée réunie en date du 6 
février 2024, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes de l’avenant n°3 de la société BATI’S CONSTRUCTION, tel 
qu’annexé ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de cette délibération.  





 
 
Point n° 16 : RESSOURCES HUMAINES – Situation 2023 en matière d’égalité Femmes-
Hommes 
 
Point présenté par le Président : 
 
Le Décret n°2015-761 du 24 juin 2015 introduit l’obligation pour les Communes et les EPCI de 
plus de 20 000 habitants de présenter annuellement à leur assemblée délibérante un rapport 
sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Cette présentation doit avoir lieu préalablement à l’examen des projets de budgets primitifs et 
doit être attestée par une délibération, même si elle n’a pas nécessairement à être soumise ni à 
vote, ni à débat. 
 
Au même titre que le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) et le Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB), la présentation préalable de ce rapport est constitutive d’une formalité 
substantielle qui conditionne désormais la légalité des votes des budgets des Collectivités 
concernées. 
 
Le rapport sur la situation « 2023 » en matière d’égalité Femmes-Hommes est présenté en 
annexe. 
 



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide : 
 

- DE PRENDRE ACTE des données et éléments transmis par Monsieur le Président, 
préalablement à la séance du 13 février 2024, dans le cadre du rapport sur la situation 
« 2023 » de la CCAM en matière d’égalité entre les femmes et les hommes ; 
 

- D’ATTESTER que la présentation de ce rapport est intervenue préalablement à l’examen 
des projets de budgets primitifs pour l’exercice 2024. 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
  



 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

 
  



 
 
 
 

 
  



 
 
 
 

 
  



 
 
 
 

 
  



 
 
 
 

 
  



 
 
Point n° 17 : RESSOURCES HUMAINES – Etat annuel des indemnités perçues par les élus – 
Année 2023 
 
Point présenté par le Président : 
 
Comme le précise le Statut de l’Elu, le nouvel article L. 2123-24-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) applicable aux communes, et le nouvel article L. 5211-12-1 du 
CGCT pour les EPCI à fiscalité propre, mentionnent que doivent être présentées les indemnités 
de toute nature (...) au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en tant qu'élu  
local : 

- en tant qu'élu en leur sein, 
- au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain, 
- au sein de toute société d'économie mixte/société publique locale. 

 
Cette obligation a été introduite par la loi Engagement et Proximité (article 93 de la loi n°2019-
1461 du 27 décembre 2019). 
 
L’état est communiqué chaque année aux Délégués Communautaires avant l'examen du budget 
de la Collectivité (article L. 2123-24-1-1 du CGCT) et doit : 

- mentionner les sommes effectivement perçues sur l'année au titre de tous types de 
fonctions exercées dans ces structures (toutes les indemnités de fonction, ou toutes autres 
formes de rémunération) ; 

- les distinguer par nature (indemnités de fonction, remboursements de frais). 
 
Les montants doivent être exprimés en euros et en brut, par élu et par mandat/fonction. 
 
L’état annuel n’étant pas un document qui fait grief, il ne relève pas des actes soumis à 
l'obligation de transmission dans le cadre du contrôle de légalité. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide : 
 

- DE PRENDRE ACTE de l’état annuel des indemnités perçues par les Elus au titre de 
l’année 2023, se trouvant en annexe de la présente. 

 



 
 
Point n° 18 : ANIMATION – Grille tarifaire de la régie du Moulin 
 
Le Président demande l’ajout de ce point, présenté par Mme Marie-Rose LUZERNE, Vice-
présidente en charge de la jeunesse et des associations sportives, suite à l’approbation de 
l’Assemblée délibérante : 
 
Par délibération du 26 juin 2007, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) a 
institué deux régies de recettes, l’une pour l’encaissement des entrées liées à la gestion du Musée 
du Moulin appelée « Entrées Moulin » et l’autre pour l’encaissement des ventes de produits liées 
à la gestion du Musée du Moulin appelée « Boutique ». Par délibération du 26 janvier 2021, la 
CCAM a institué une troisième régie pour l’encaissement des semaines d’activités à destination 
des 11 – 17 ans du territoire appelée « ARC – AD ». 
 
Actuellement, sur les trois régies, les moyens de paiement utilisés sont les espèces, les chèques et 
les titres de recettes. Afin de se moderniser, la CCAM souhaite proposer les paiements en ligne 
et par carte bancaire, de ce fait, un compte Dépôt de Fonds au Trésor (DFT) doit être crée, 
l’acquisition d’un Terminal de Paiement Electronique (TPE) est envisagée. Afin de mettre en 
place ce nouveau moyen de paiement, l’arrêté constitutif des régies « Entrées Moulin » et 
« Boutique » est à modifier en précisant la nécessité de l’ouverture d’un compte DFT auprès de 
la DDFIP 57. Concernant le paiement en ligne, des frais à chaque vente réalisée ou des frais 
mensuels sont à prévoir. 
 
Pour une modernité encore plus pertinente, la CCAM a sollicité Moselle Attractivité pour 
l’utilisation de l’outil de réservation en ligne ELLOHA qui est mis à disposition des opérateurs 
d’activités touristiques, culturelles et de loisirs mosellans. Cet outil permet de faciliter la 
réservation de créneaux de visites, d’évènements et d’activités. Moselle Attractivité propose à ses 
partenaires cette solution numérique gratuitement sur la base de l’abonnement de base 
« Startup » (soit 0 €/mois au lieu de 23 €/mois). La réservation en ligne de visites, d’évènement, 
d’activités est possible à partir du site internet de la collectivité et également à partir du site 
internet de Moselle Attractivité.  
Parallèlement, la grille tarifaire est révisée annuellement avant l’ouverture du Moulin. 
 
Concernant la régie « Entrée du Moulin », il est proposé au Conseil Communautaire de : 
- Modifier les tarifs appliqués pour les scolaires pour l’animation journée Hackenberg / Moulin 

en raison d’une hausse des tarifs d’entrée au Gros Ouvrage Maginot de VECKRING : 



o  Pour les écoles de la CCAM :        12,00 € / enfant (condition 
gratuité Hackenberg : 1 accompagnateur gratuit pour 10 élèves sinon 12 € / adulte) 

o  Pour les écoles hors CCAM :        14,00 € / enfant (condition 
gratuité Hackenberg : 1 accompagnateur gratuit pour 10 élèves sinon 12 € / adulte) 

 
- Créer deux tarifs « entrée individuelle évènementiel » (chasse aux œufs, Halloween…) d’un 

montant de 7 € et 10 € 
 

- Créer deux tarifs « animation journée centres de loisirs », en effet, les accueils collectifs de 
mineurs recherchent des formules journées afin de rentabiliser les coûts de transports. Cet été, 
il est proposé de combiné les animations du Moulin, le matin, et l’accès aux structures 
gonflables des entrepreneurs KIENER, l’après – midi : 

o  Pour les centres de loisirs de la CCAM :     10,00 € 
o  Pour les centres de loisirs hors CCAM :     12,00 € 

 
Compte tenu de la nécessité de revoir certains tarifs, il est proposé au Conseil Communautaire 
la grille tarifaire jointe en annexe. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER ET DE VALIDER la grille tarifaire réactualisée telle que jointe en 
annexe ; 

 
- D’APPROUVER la modification de l’arrêté constitutif des régies « Entrées Moulin » 

et « Boutique », la création d’un compte DFT, l’acquisition d’un TPE pour proposer 
le mode de paiement en ligne et par carte bleue ; 

 
- D’APPROUVER l’adhésion au site de réservation ELLOHA ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à l’application des présentes. 





 
 
 
Point n° 19 : Divers 
 
Le Président invite les Délégués Communautaires à prendre note de la date de la Cérémonie 
de la Journée de l’Europe qui se déroulera le 07 mai à 10h30 à l’ouvrage du Hackenberg. Les 
écoles ont déjà été destinataires de cette information, celles qui sont intéressées doivent s’inscrire 
à l’évènement. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à vingt heures. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Jean-Luc PERRIN 
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